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DÉCISION
à l’issue d’un examen au cas par cas

en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement

Le préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la directive 2011/92/UE modifiée du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son annexe
III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, et de l’énergie du 12 janvier 2017, relatif
au contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu l’arrêté n° 2018-415 du 7 décembre 2018 du préfet de région, portant délégation de signature en matière
d’attributions  générales  à  Madame  Françoise  NOARS,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  n° DREAL-SG-2019-06-04-53  du  6  juin  2019  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’attributions générales aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la demande enregistrée sous le n° 2019-ARA-KKP-1990, déposée complète par M. Ludovic Coissard le
17 mai 2019, date de réception du dossier complet, et publiée sur Internet ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 28 mai 2019 ;

Considérant  que le projet consiste à dessoucher les parcelles cadastrées E 990, E 138 et D 1584 sur la
commune de Bertignat dans le Puy de Dôme, d’une surface totale de 1,79 ha, pour mise en prairie ;

Considérant que le projet  présenté relève de la rubrique 47.  a)  relative aux « défrichements soumis à
autorisation au titre de l’article L. 341-3 du code forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une
superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare » du tableau annexé à l’article R.122-2 du code
de l’environnement ;

Considérant que le projet se situe sur une zone ne présentant pas d’intérêt majeur pour le fonctionnement
écologique du secteur ;

Concluant, au regard de tout ce qui précède, compte-tenu des caractéristiques du projet présentées dans la
demande, des enjeux environnementaux liés à sa localisation et de ses impacts potentiels, que le projet ne
justifie pas la réalisation d’une étude d’évaluation environnementale.

DÉCIDE :

Article 1

Sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, le projet de défrichement de 1,79 ha pour mise en
prairie,  objet  de  la  demande,  n°2019-ARA-KKP-1990  présenté  par  M.  Ludovic  Coissard  concernant  la
commune de Bertignat (63), n’est pas soumis à évaluation environnementale en application de la section
première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement.
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